
 

Inscription 2012 
            Lettre carré 

CHEERLEADING 

Usage interne  
Date et montant 
du chèque  

 

# chèque  Initial de la 
personne 
responsable 

 

NOM PRÉNOM 

  
ADRESSE  

 
VILLE CODE POSTAL 

  

NOM DE LA MÈRE  TELEPHONE  

 MAISON : CELL : 

NOM DU PÈRE TELEPHONE  

 MAISON : CELL : 

COURRIEL 
CARTE ACCÉES VERDUN: 
DATE DE NAISSANCE  
MOIS             JOUR              ANNÉE  

ASSURANCE MALADIE  

  -   -         -     -     e
x
p     -   

 

NOUVELLE POLITIQUE F RAIS D’INSCRIPTION:   
 
Coût pour la saison : $ 75.00 avec carte d'accès et $ 105,00 sans carte d'accès  
 
Entrainements : les entrainements au lieu chaque mardi soir au parc Athur-Terrien, de 6h30 à 7h30. Des 
performances durant les parties de fin de semaine seront ajoutées d’août à octobre. Elles seront organisées et 
tenues selon le nombre de partie local. Les entrainements et les performances ont lieu beau temps, mauvais 
temps. Certaines pratiques pourraient être à l'intérieur ou ajoutées, les parents en seront informés. 
  
 
Niveau : l’âge minimum requis en début de saison est de 6ans  
  
Nombre d’expérience en cheerleading : _________ 
 
La  Cheerleader a-t-elle un frère  ou une sœur qui joue pour les ticats ? oui ____ Non ____ quel niveau? _____ 
 
Gérant:  L’activité aura lieu seulement si nous avons un gérant d’équipe. Si il n'y a aucun adulte pour prendre 
en charge un groupe, il n'y aucune Cheerleader pour cette équipe.  Si vous êtes intéressé à devenir un gérant 
d’équipe , veuillez nous donner votre nom et votre disponibilité ci-dessous : 
 
BÉNÉVOLE /GÉRANT D’ÉQUIPE: Nous avons un grand besoins de bénévole ou gérant d’équipe afin d’aider 
les entraineurs. Si il n’y a aucun bénévole ou gérant d’équipe pour une équipe, il n’y a aucune garantie qu’il y 
aura une équipe à ce niveau. Si vous êtes intéressés à être bénévole, veuillez inscrire votre nom, numéro de 
téléphone et vos disponibilités ci-dessous : 
 
Nom Jours heures 
   
   
   

 
J'accepte que les Ticats de Verdun  utilise les photos ou les films de mon enfant prises au cours de 
entrainements ou des parties à des fins publicitaires et / ou de recrutement. Autorisation pour les photos  
��    N ��    O 

 
 



 
 
POLITIQUE DE REMBOURSEMENT : Des frais administratifs de 20 % seront facturés pour toute annulation 
d'inscription faite avant le 1er août 2012.  Il n'y n'aura aucun remboursement pour annulation faite après le 2 
août 2012. Remboursement de 100 % des frais d'inscription annuels pour une annulation par les Ticats de 
Verdun peu importe quel niveau. Aucun remboursement ne sera accordé dans le cas d'insubordination et de 
non-respect des règles du club, si le joueur quitte ou est libéré par l’équipe. 
   
 
Chèque nsf : des frais de 10$ sera chargé pour tous chèque que votre institution financière nous retournera. 
 
Par la présente je déclare être le parent et/ou le gardien légal de la  cheerleader ci-haut mentionné et consent à 
ce qu’il ou elle joue pour l’Association de football mineur de Verdun (vmfa) ; de même que la date de naissance 
et l’adresse de son domicile dans la déclaration ci-haut mentionnés sont exacts. Je reconnais que les autorités 
de l’équipe prennent les précautions raisonnables pour éviter les blessures, je comprends qu’ils n’assument 
aucunes responsabilités financières et morales pour des blessures qui peuvent advenir. J’ai lu et compris les 
règlements et procédures et j’accepte de suivre ces règlements et code d’éthique de l’organisation des Ticats 
de Verdun. J’ai aussi lu les politiques de remboursement et accepte la responsabilité pour l’équipement qui me 
sera remis. J’ai aussi été avisé que les cheerleaders et les parents et/ou tuteurs légaux sont responsables pour 
tout équipement prêté par le VFMA; que le-dit équipement reste la propriété du VFMA et doit être retourné au 
plus tard une (1) semaine après la fin de la saison ou immédiatement si la cheerleader décide de quitter 
l’équipe. 
 
 
 

Signature X:  Date:  
Parent ou tuteur légal 

Argent ou chèque au nom de::  VERDUN MINOR FOOTBALL ASSOCIATION 
Mailing address: 

The postal stamp will serve as proof of mailing date. 
4501 Bannantyne 
Montreal (Québec)  H4G 1E3 

 


